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Le Comité National de Suivi (CNS) sollicité par procédure écrite du 9 au 23 mai 2019
s’est prononcé sur les deux points soumis à son avis :

- Modification du PO FEDER 2014-2020 portant sur la correction de deux erreurs
matérielles de saisies relatives à la catégorie de région : : au tableau 6 « cadre de
performance de l’axe prioritaire » page 155 dans la colonne catégorie de région
sur l’indicateur CO13 (et non CO 23 comme indiqué dans le rapport de
consultation), il a été saisi « plus développée » au lieu de «moins développée».
Cette erreur se retrouve également dans le Tableau 28: Cadre de performance par
Fonds et par catégorie de région (tableau récapitulatif) en page 386 du PO
approuvé.

- Les modifications de critères de sélection de :
 l’axe 3  (FED 3.a-OS 5) « augmenter la création d’entreprises nouvelles,

notamment dans les secteurs prioritaires (tourisme) » sur les aides aux
investissements pour la création des entreprises - volet tourisme

 l’axe 4 (FED 4.c – OS  9) « Réduire la consommation électrique des
bâtiments publics et des logements sociaux » action Rénovation thermique
des bâtiments publics.
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1. Synthèse des avis et réponses de l'autorité de gestion

Deux avis sont parvenus à l’issue de cette consultation du CESER (Conseil Economique Social
et Environnemental Régional) et de la Préfecture.

En ce qui concerne l’avis du CESER :
- Sur le premier point de la consultation portant sur la modification du PO FEDER, le

CESER n’émet pas de remarque particulière.
-
- Sur la modification des critères de sélection :

 Sur l’axe 3, le CESER note que les modifications proposées poursuivent l’objectif
de soutenir de manière renforcée le secteur du tourisme qui constitue un secteur à
fort potentiel de création d’emplois. Cependant le CESER suggère que le nombre
de sous critères à respecter au titre du développement durable (2 à minima) aurait
pu être plus important pour une recherche d’exemplarité et de performance
environnemental pour les projets soutenus. Par ailleurs, il aurait souhaité
l’introduction de sous critères permettant la maximisation des retombées locales
comme annoncé dans le « Mémorandum ancrage territorial » et en concordance
avec les engagements pris par le Conseil régional suite au mouvement social.


 S’agissant de l’axe 4, le CESER juge que la proposition de repousser l’échéance

au 31 décembre 2020 pour l’engagement du porteur de projet « à réaliser la
procédure d’appel d’offres relatif aux travaux au titre du Code des Marchés
publics » semble plus réaliste

La Préfecture émet un avis favorable au motif que les évolutions proposées sont de nature à
améliorer la mobilisation des dispositifs en réponse aux enjeux du territoire conformément au
SDATR. Cependant elle exprime son regret que la procédure imposée pour les corrections
purement matérielles n’ait été plus simple.

2. Décision du CNS

Le Comité National de Suivi approuve la modification du PO FEDER ainsi que les modifications
des critères de sélection des types d’actions concernées sur l’axe 3 et 4 du programme

Le rapport de consultation exposant les propositions figure en annexe.



3. Annexes
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